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Introduction

Campagne 2009 :
Toi, moi, nous, Tous égaux devant le vote

Le 28 avril

Association Socialiste de
la Personne Handicapée

Dans une démocratie digne de son nom, cha-
que citoyen doit pouvoir participer pleine-
ment et sans entrave à la vie sociale, culturelle
et politique de son pays.

C'est pourquoi, à l'approche des élections
régionales et européennes, il nous semble
essentiel que toutes les personnes handica-
pées désireuses d'aller voter puissent être cor-
rectement informées du processus électoral,
au même titre que l'ensemble des électeurs.

Notre première campagne 2009 " Toi, Moi,
Nous, Tous égaux devant le vote " se décline
en 2 étapes : 

des animations sur le vote destinées aux
personnes handicapées dont l’outil vous
est présenté aujourd’hui, et est distribué
aux professionnels du secteur, 

une campagne d'information visant les
professionnels et le grand public qui
démarre aujourd’hui et se poursuivra
jusqu’au élections de ce 7 juin.  

L’outil d'animation se compose de :
fiches, 
de cartes géographiques, 
d'un plateau de jeu sur l'Europe 
de nombreux pictogrammes 
de supports visuels facilitant l'approche
de notre système politique...

Cette année, en vue des élections de juin
2009, notre outil se concentre plus spécifique-
ment sur les communautés et les régions, ainsi
que sur l'Europe. Néanmoins, d'autres fiches
s'ajouteront au fil des futures élections fédé-
rales, communales et provinciales.

Mais cela ne s’arrête pas là. Afin d’apprivoiser
toutes les facettes du vote,  l’outil pédagogi-
que comprend également tout un volet centré
sur la procédure de vote en tant que telle; de
la convocation aux manières de remplir un
bulletin de vote... La personne peut ainsi se
préparer au mieux pour le vote.

L'accès au vote commence par une informa-

oter, exprimer ses convictions politiques lors des élections est L'Acte
Citoyen par excellence. De nombreuses personnes handicapées ne peuvent
malheureusement se faire entendre : inaccessibilités des bâtiments, program-
mes non disponibles en facile à lire ou en braille, absence d'une " culture "
citoyenne.  En tant qu'association de  personnes handicapées, nous avons voulu
améliorer l’accès aux informations pré-électorales, en réalisant un outil  péda-
gogique adapté et centré sur le vote.

V
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tion adaptée.

Priver les personnes handicapées de cette
information, c'est les priver de donner leur
voix, c'est ignorer leur statut de citoyen. Cela
revient à bafouer un des droits les plus élé-
mentaires. Dans un système démocratique tel
que le nôtre, " le vote pour tous " doit devenir
une réalité concrète et non un simple slogan !

De nombreuses personnes handicapées pour-
ront ainsi exécuter le devoir de tout citoyen :
voter !

Par ailleurs, il  nous semble important de
changer le regard que le monde valide pose
sur les personnes handicapées et sur leur
capacité à voter.

Oui, les personnes handicapées ont le droit de
vote. Oui, elles en ont les capacités. Et nous
voulons le rappeler par une “carte” de sensibi-
lisation qui sera envoyée aux administratios
communales, à nos relais professionnels,...

Cette carte reprend sur l’une de ses faces, une
exhortation au vote pour les personnes handi-
capées tant en braille, en facile à lire qu’en
langue des signes et sur la seconde, un appel
aux personnes valides de changer Leur regard
sur la personne handicapée.

Tous égaux devant le vote ?

Toi, moi, nous...Tous égaux devant le vote
6e édition 

32/38 rue St-Jean
1000 Bruxelles

T : 02/515 06 55
0478/36 22 70 

F : 02/515 06 58
asph@mutsoc.be

www.asph.be
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Toi, Moi, Nous, Tous égaux devant le vote
Outil Pédagogique

ASPH asbl

Action

L’Association Socialiste de la
Personne Handicapée organise la
6e édition de “Toi, Moi, Nous...
Tous égaux”. 

Cette année, il se décline autour du
vote : “Toi, Moi, Nous , Tous égaux
devant le vote”.

Après avoir mené près  de  30 ani-
mations auprès des Services d’Aide
à l’Intégration, des Centres de
jour... en Wallonie et à Bruxelles,
l’ASPH présente et distribue, ce 28
avril 2009, son outil pédagogique
aux professionnels, afin qu’ils puis-
sent se le réapproprier et proposer
des animations à leurs usagers.

L’ASPH lance également une cam-
pagne de sensibilisation du grand
public sur le vote des personnes
handicapées.

Sensibiliser, interpeller, faire chan-
ger les mentalités, les regards...
pour une société plus consciente
des problématiques liées au handi-
cap.

ASPH

Association Socialiste de la Personne
Handicapée

Rue St-Jean 32/38 
1000 bruxelles
www.asph.be
Association reconnue par le Service
d’Education de la Communauté française
Tél. 02/515.02.65.
Fax. 02/515.06.58.

asph@mutsoc.be

Qui ?

6



Tour d’Europe
Départ

Relancez

Relancez

Reculez
de 3 cases

Avancez
de 3 cases

Avancez
de 3 cases

Avancez
de 2 cases

Avancez
de 2 cases

Reculez
de 2 cases

Reculez
de 2 cases

Reculez
de 3 cases

Toi, Moi, Nous, Tous égaux devant le vote - 2009

Fiche technique

Animations centrées sur le vote
dans les Institutions de person-
nes handicapées wallonnes et
bruxelloises

De mars à mai 2009 

Action d’information des pro-
fessionnels et de sensibilisation
du grand public 

Dès le 28 avril 2009
par la présentation et la distri-
bution de l’outil 
pédagogique  à  l’Auditorium - 
UNMS - Place Saint-Jean 1/2 - 
1000 Bruxelles pour les profes-
sionnels et le lancement d’une
carte “VOTE”

Des personnes ayant déjà pu bénéficier de l’animation vote seront présentes ce 28
avril. Elles témoigneront de ce que cette animation leur a apporté en vue des élec-
tions du dimanche 7 juin 2009.

Par ailleurs, d’autres animations se
tiendront encore dans des institu-
tions.  Vous souhaitez assister à
l’une d’entre-elles ? Prenez contact
avec nous. 

Quand ?

Quand ?

Quoi ?

Quoi ?
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Arlon - 2 avril
Arlon -  3 avril
Malonne - 7 avril
Longlier - 8 avril
Farciennes -  8/10/15/17
avril
Mazy-Gembloux - 14 avril
Lobbes - 22 avril
Namur - 24 avril
Etalle - 29 avril
Neufvilles - 30 avril

Ophain - 4 mai
Auvelais -  7 et 14 mai
Ghlin - 11 mai
Erquelinnes - 13 mai
Ottignies - 15 mai
Barvaux S/O - 19 mai
Vielsam - 26 mai
Jette - 28 mai
Momignies - à préciser
Liège - à préciser



Infos presse

Gisèle Marlière
02 / 515 02 65
0478 / 36 22 70

Adriana Ciciriello
02/515.02.25.
adriana.ciciriello@mutsoc.be

Nathalie De Wispelaere
02 / 515 06 55
nathalie.dewispelaere@mutsoc.be

www.asph.be

Contact :

Web :
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Pas d’hésitation : appelez-nous!!!



Soutiens

“Toi, Moi, Nous, Tous égaux devant le vote”

a reçu le soutien de la /du :

La Secrétaire d’Etat aux Personnes Handicapées

La Communauté française - Wallonie-Bruxelles

La Commission Communautaire Française

La Communauté française - Wallonie-Bruxelles et la
Loterie nationale

Ainsi que de :

L'Union Nationale des Mutualités Socialistes

P&V

Delta Lloyd
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ASPH 

L'Association Socialiste de la Personne
Handicapée, 

c'est quoi ? une ASBL des Mutualités
Socialistes,

une ASBL reconnue comme service d'éducation
permanente.

Public concerné :

personnes handicapées, invalides ou
atteintes de maladies graves ou chroni-
ques considérées comme handicapantes,
quel que soit le handicap, la maladie, l'in-
validité, l'âge, le sexe, l'appartenance phi-
losophique ou mutuelliste,

tout représentant légal d'une personne
handicapée,

les parents, proches, bénévoles et/ou
professionnels qui les entourent.  

Buts et objectifs :

défense des droits de l'homme et parti-
culièrement des personnes handicapées,

lutte contre la discrimination,

politique dynamique de sensibilisation et
d'interpellation de tous les organes de
pouvoir ou décisionnels concernés par
les législations relatives aux personnes
handicapées,

développer et susciter auprès des per-
sonnes concernées une prise de
conscience et une connaissance critique
des réalités de la société, des attitudes
de responsabilité, de participation
active, de citoyenneté dans tous les
rouages de la société qu'ils soient cultu-
rels, sociaux, politiques, scolaires, spor-
tifs, professionnels, … ainsi que des capa-
cités d'analyse, de réflexion, de choix

Présentation de l’asbl

Association Socialiste de la Personne Handicapée
ASPH
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d'action et d'évaluation.

promotion du bien-être des personnes
handicapées par leur intégration opti-
male dans la société et ce tant sur le plan
collectif qu'individuel.

Actions

 Axe Citoyenneté, formation, participation

Intégrations et démystifications actives moteurs
de démocratie, de participation et de droit

1.1 Plates-formes communales de concerta-
tion de la personne handicapée.
A l'initiative de l'ASPH, mise sur pied de Plates-
formes pour que la personne handicapée soit
citoyenne à part entière.

1.2 Charte Communale d'intégration de la
personne handicapée
Charte diffusée par l'ASPH et son homologue
néerlandophone depuis décembre 2000 auprès
de toutes les communes belges; plus de la moi-
tié ont signé ce contrat reprenant 15 points sur
lesquels ces communes s'engagent à respecter
l'intégration à tous niveaux. 

1.3 Handycity®
Handycity® est un label visant à  encourager les
communes oeuvrant pour l'intégration des per-
sonnes handicapées dans TOUS les aspects de la
vie communale et ce, sans qu'il soit question
d'énormes investissements financiers.  Chaque
commune candidate au label, selon ses réalités
de terrain,  s'engage à incorporer, avec un soin
particulier, une dimension  " personnes handica-
pées " dans les différents projets concernant
l'ensemble de la population.  Handycity® est en
quelque sorte une reconnaissance par des per-
sonnes handicapées pour les efforts fournis au
quotidien par les communes.
1.4 Sensibilisation d'agents communaux

Afin de poursuivre la dynamique initiée par la
Charte Communale de l'Intégration de la
Personne Handicapée et afin d'honorer les pro-
positions d'aide qui avaient accompagné son
envoi, l'ASPH a élaboré, dès le mois de mars
2003, une démarche d'éducation citoyenne des-
tinée aux agents communaux. Cette journée
vise plus particulièrement les agents qui accueil-
lent les citoyens dans les différents services
communaux, ces agents étant susceptibles d'ac-
cueillir des personnes handicapées. Le public
visé par cette sensibilisation est très large
puisqu'il va de l'ouvrier communal au secrétaire
communal en passant par le commis à l'accueil
et le guichetier.

1.5 Mon ami marche en fauteuil roulant
" Mon ami marche en fauteuil roulant " est une
action à l'intention des enseignants, des parents
d'élèves, des éducateurs. Elle a pour objet de
former au droit à la différence, à la richesse de
la découverte de la différence tant par les adul-
tes que par les plus jeunes d'aujourd'hui, adul-
tes de demain.

1.6 Valisette Démocratie
Tout être humain, quels que soient son handi-
cap, son degré de compréhension, ses aptitudes
physiques ou mentales, doit être animé et
motivé par des principes fondamentaux tels que
la tolérance, l'égalité, la solidarité, le refus de
toutes formes de violences, le respect de l'autre
mais aussi de soi-même. 

L'ASPH s'est lancé le défi d'élaborer un outil
d'animation qui ne prétend pas brosser de
manière exhaustive l'histoire et les mécanismes
de la démocratie mais qui ouvre la voie à certai-
nes réflexions, offre des repères, jette les bases
de valeurs inhérentes à la démocratie et pré-
vient certains comportements extrémistes et
violents.

1.7 L’outil "Vote"
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L'animation "Vote" est une action à l'inten-
tion des personnes handicapées et plus parti-
culièrement avec un handicap mental. Elle a
pour objet de faire comprendre  tous les diffé-
rents systèmes politiques en Belgique afin
qu'elles puissent être reconnues comme
citoyennes actives et responsables... et aller
voter.

Accessibilités

2.1 Expertises en accessibilité
A la demande de gestionnaires de bâtiments
ouverts au public ou de communes, le secréta-
riat national ou les régionales se chargent de
réaliser   des    expertises    en   accessibilité(s) 
en collaboration avec son service
"Handyinfoaménagement" et la cellule acces-
sibilité d'ergothérapeutes et d'animateurs pro-
fessionnels, de personnes handicapées sensibi-
lisées à la problématique.

2.2 Stationnement parking courtois
Par des opérations de courtoisie, d'interpella-
tions du public valide sur le terrain, les actions
avec des personnes handicapées visent à déve-
lopper le concept de respect. De nombreuses
campagnes ont été déclinées depuis 2003,
Année européenne de la personne handicapée
mais les actions ponctuelles ne s'arrêtent pas
là. Cette dynamique a enclenché un processus
continu d'actions développées selon l'opportu-
nité du moment.

Bien-être

3.1 Groupes de parole
Les groupes de parole peuvent offrir une
réponse aux nombreuses demandes de per-

sonnes vivant une situation de handicap, de
maladie handicapante, de leurs parents, des
personnes de son environnement social… et
qui désirent pouvoir s'exprimer, partager leurs
expériences de vie, rechercher des solutions,
des informations, être reconnues…

3.2 Santé
La mise en place d'outils permet de mener des
projets grâce auxquels les personnes handica-
pées sont actrices de leur santé. En effet, une
politique ne peut se construire que sur une
transmission ascendante des difficultés et des
besoins vers les responsables qui ont en charge
la finalisation des politiques. 

3.3 Affectivité/Sexualité
Que le handicap de la personne soit physique,
sensoriel, mental ou encore "poly-handicapé”,
il s'agit d'abord d'une personne. Cette per-
sonne se construit et se vit dans une sphère
d'affectivité et de sexualité qui doit être recon-
nue par le plus grand nombre... d’abord par les
personnes handicapées elles-mêmes, leurs
familles et le milieu institutionnel. Une
réflexion éthique est en cours concernant la
stérilisation et les assistants sexuels.

Développements culturels

Cette thématique s'articule autour d'une
dimension culturelle et artistique. Les espaces
culturels et artistiques sont des vecteurs
immenses d'expression de soi, de découverte,
de projection, d'avenir. L'expression des per-
sonnes handicapées dans ces domaines, révèle
ces dernières années, des potentialités et des
créations devant lesquelles beaucoup de pro-
fessionnels s'inclinent.
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Une ligue d'édition de livres, en partenariat
avec les Editions Luc Pire et l'ACIH a été enta-
mée. 

Deux livres sont déjà parus :
.Mon Cri fut Silence de Marie-Jeanne 
LEMAL,
.Des mots et des Images de Marc 
BRICHOT.

Services

1. Handydroit®
Défend les personnes handicapées auprès du
Tribunal du Travail dans le cadre des dossiers
concernant les allocations aux personnes han-
dicapées, les allocations familiales majorées
pour enfants handicapés, les interventions
octroyées par l'AWIPH, Phare (anciennement
le Fonds Bruxellois Francophone pour
l'Intégration Sociale et Professionnelle de la
Personne Handicapée) et l'Office de la
Communauté Germanophone pour les
Personnes Handicapées.

2. Handyprotection
Handyprotection a pour vocation d'informer
les affiliés sur les réglementations existantes à
savoir :
Statut de minorité prolongée, tutelle, adminis-
tration provisoire des biens. Nous sommes
régulièrement interpellés par des parents pro-
ches des personnes handicapées, des person-
nes extérieures telles que des amis ou voisins
mais aussi des professionnels éducateurs,
assistants sociaux.

3. Handyprotection-Avenir
Service de protection de la Personne
Handicapée et de ses droits lorsque les parents

ne seront plus là.

Campagnes de sensibilisation

1. Toi, Moi, Nous, Tous égaux
Cette campagne touche à tous les domaines et
se tient durant le 1er semestre de l'année.

2. Semaine de la Personne Handicapée
Créée à l'initiative de l'ASPH en 1999, autour
du 03 décembre, Journée européenne de la
personne handicapée, cette Semaine se veut
sensibilisation et interpellation !

Selon les thèmes, les objectifs sont :
Sensibiliser à la différence le public valide,
Renforcer la participation active des per-
sonnes handicapées dans les sphères (poli-
tiques, humaines, sociales,…) de la vie de
tous les jours,
Proposer des outils pour une plus grande
intégration des personnes handicapées
dans la société,
Sensibiliser les mondes politiques sur les
réalités de terrain rencontrées par les per-
sonnes handicapées.

3. Interpellations politiques
En tant qu'association de personnes handica-
pées présente dans diverses instances déci-
sionnelles, représentatives et/ou consultati-
ves, l'ASPH est amenée à prendre des positions
politiques sur toute une série de matières. 

Analyses et Etudes

Les créneaux investigués et à investiguer, sans
être absolument exhaustifs, se situent au
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niveau :
allocations et compensations sociales,
éthique,
non discrimination,
protection des biens,
accessibilités multiples,
…

Le choix et l'investissement sont fonction
d'abord de l'actualité de terrain, ensuite d'in-
térêts ou d'interpellations, la quantité de thè-
mes à travailler étant toujours élevée parce
que, encore aujourd'hui, l'analyse critique
développée par le public visé est un des
garants d'une meilleure adaptation de la
société à la personne handicapée, de change-
ments de mentalités.

Publications

1. Handyalogue
Bimestriel qui a pour objectif de fournir un
maximum d'informations sociales et culturel-
les (de toutes provenances).

2. Brochure Antidiscrimination

3. Allocations aux personnes 
handicapées 

4. Les aides à la mobilité : la nouvelle
législation

Représentations politiques

L'investissement et le développement de la
stratégie de reconnaissance politique de
l'ASPH comme interlocuteur crédible et repré-

sentatif de la personne reste en croissance
constante. Cela nécessite une vigilance perma-
nente d'une part à toutes les législations tant
sociales, culturelles, sportives aussi bien de
compétence fédérale que communautaire et
régionale, et d'autre part à toutes les formes
d'activités et de politiques de terrain.

Dans quels organes ?

ASBL Wallonie Accessibilité, CAWaB,
Conseil National Supérieur des Personnes
Handicapées, Commission d'Aide Sociale
du SPFSS, Comité de gestion (et bureau) de
l'AWIPH, Conseil d'avis Hébergement de
l'AWIPH, Conseil d'avis Emploi/formation
de l'AWIPH, Conseil d'avis Aide individuelle
de l'AWIPH, Commissions subrégionales de
l'AWIPH, Conseil Consultatif bruxellois des
Personnes Handicapées, Conseil
Consultatif wallon des Personnes
Handicapées, Conseil Supérieur Education
Permanente, Belgian Disability Forum,
Conseil Consultatif de la rééducation fonc-
tionnelle de l'INAMI, Fédération
Multisports adaptés, Fédération wallonne
du sport adapté, Solidarité Socialiste, SEE,
Conseil Supérieur de l’Enseignement
Spécial.

Secrétariat général

Siège Social  
Rue Saint-Jean 32-38, 1000 BRUXELLES 
02/515 02 65
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Nos régionales

Brabant
Rue du Midi 11, 1000 BRUXELLES 
02/546 15 44

Brabant Wallon
Chaussée de Bruxelles 5, 1300 WAVRE 
010/84 96 36
Centre et Soignies
Rue Ferrer 114, 7170 LA HESTRE 
064/27 92 14

Charleroi
Avenue des Alliés 2, 6000 CHARLEROI 
071/20 87 68

Dinant-Philippeville
Rue de France 35, 5600 PHILIPPEVILLE 
071/66 94 52

Liège
Rue Douffet 36, 4020 LIEGE - 04/341 63 42 

Luxembourg
Place de la Mutualité 1, 6870 SAINT-HUBERT 
061/23.11.52

Mons-Borinage
Avenue des Nouvelles Technologies, 24 
065/32 97 11 (centrale)

Namur
Chaussée de Waterloo 182, 5002 SAINT-SER-
VAIS 
081/72 93 60

Tournai-Ath-Mouscron-Comines
Rue De race 16, 7500 TOURNAI
069/76.55.14
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